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L'ESSENTIEL DU CONTRAT 
 

 

Objet 
Mise à disposition et entretien de réceptacles d'hygiène 
féminine 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Tranches 
optionnelles 

Sans tranches optionnelles 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Avec 

 

 

Durée / Délai 1 an 

 

 

Reconduction Avec 

 

 

Prix Prix forfaitaires et prix unitaires 

 

 

Variation des prix Sans 

 

 

Avance Sans 
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Article 1 : La quantité des réceptacles 

La CCI dispose : 
- Sur le site de Pointe-à-pitre : 12 répartis sur trois niveaux 
- Sur le site du CBC : 19 réceptacles répartis sur quatre niveaux 

 

Article 2 : Missions du prestataire 

Le prestataire s’assure : 
- de la bonne mise en place des réceptacles aux différents lieux indiqués par la CCI IG.  
- De la fourniture et du recyclage des réceptacles 
- du bon fonctionnement des réceptacles et les remplace en cas de dysfonctionnement. 

 
Le prestataire précisera dans son offre la méthodologie utilisée pour le traitement du recyclage dans le respect 
dans les normes environnementales. 
Le prestataire indiquera le nombre de passage par mois. Il présentera un planning et le coût de la prestation 
mensuelle selon le nombre de réceptacle. Le coût unitaire de la mise à disposition du réceptacle. 
Il proposera un calendrier annuel pour l’entretien des réceptacles.  
Le prestataire précise la méthodologie de traitement des déchets 

 

Article 3 : Facturation et transparence des coûts 

Chaque facture devra mentionner de manière distincte :  
- Le nombre de réceptacle concerné 
- Le nombre de passage dans le mois 
- Le coût de la prestation mensuelle  

 

Aucune surfacturation, marge cachée ou frais supplémentaires non prévus ne sera accepté. 

Article 4 : Critères d’évaluation 

Les critères d’évaluation des offres : 
- Prix de la location et de l’entretien (70%) 
- Qualité du service (30 %). 


